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LE CONSEIL NATIONAL  

DU DEVELOPPEMENT DURABLE (CNDD) 
 
 
 
 
MISSION 
 
Le Conseil National du Développement Durable (CNDD) répond à la fois aux vœux des 
acteurs de la société civile et des collectivités territoriales et au souhait du gouvernement 
d’une participation concrète des acteurs à l’enrichissement des politiques publiques.  
 
Le CNDD a pour mission de réunir les représentants de la société civile et des 
collectivités territoriales afin de les associer à l’élaboration des politiques de 
développement durable et à leur mise en œuvre. Il a notamment une fonction de conseil 
et de proposition tout au long du processus d’élaboration, de suivi et de mise en oeuvre de la 
stratégie nationale de développement durable. 
 
Il peut proposer spontanément des initiatives qui pourraient être prises ou soutenues. 
 
Il prolonge également les travaux menés au sein du Comité français pour le sommet mondial 
du développement durable, dans la mise en œuvre du plan d’action adopté à Johannesbourg 
et des initiatives qui en résultent. 
 
 
 
MODALITES DE FONCTIONNEMENT 
 
Le CNDD est rattaché au Premier ministre. 
 
Le CNDD se réunira au moins 4 fois par an en séances plénières et s’organisera par 
groupes de travail thématiques.  
 
Les travaux du CNDD sont placés sous l’égide du Premier ministre, illustrant ainsi la 
transversalité des thèmes à traiter.  
 
Les groupes de travail seront ouverts à d’autres acteurs de la société civile, des experts ou 
des organismes publics correspondant aux thématiques abordées. Le CNDD sera en relation 
avec les autres instances et organisations chargées d’associer la société civile aux réflexions 
entrant directement dans le champ du développement durable.  
 
Le CNDD est présidé par Anne-Marie DUCROUX, personnalité issue de la société civile. La 
Présidente fait partie également du Comité consultatif composé pour le débat national sur 
l’énergie.  
 
Le CNDD est habilité à recueillir des informations et à dialoguer en direct avec chacun des 
départements ministériels. 
 
 
 
 
 
 

 
 



COMPOSITION  
 
Le CNDD se compose de 90 membres maximum issus des collectivités territoriales et de la 
société civile, choisis en fonction de leur expérience et de leur compétence dans le domaine 
du développement durable et représentatifs des différents acteurs, selon une organisation 
comprenant quatre collèges : collectivités territoriales ; acteurs économiques, organisations 
professionnelles et syndicats ; associations-ONG et organismes représentant les 
consommateurs ; personnalités qualifiées. 
 
 
 
CALENDRIER 
 
Le calendrier des travaux du CNDD portant sur la stratégie nationale de développement 
durable sera coordonné avec celui des travaux menés sur ce même thème, par le comité 
permanent des hauts fonctionnaires chargés du développement durable. Le comité prépare 
les réunions du Comité Interministériel pour le Développement Durable (CIDD) qui sera créé 
dans le courant du premier trimestre. 
 
La création du CNDD a été annoncée lors du séminaire gouvernemental, par le Premier 
ministre, le 28 novembre 2002. Un décret vient d’être signé par le Premier ministre. 
  
Le CNDD a tenu sa première séance plénière le 14 janvier 2003 à Paris, au Muséum 
national d’histoire naturelle, en présence de Madame Tokia Saïfi, Secrétaire d’Etat au 
Développement Durable.  
 
Le texte définitif de la stratégie nationale de développement durable sera adopté au 
deuxième trimestre 2003, lors de la première réunion du comité interministériel pour le 
développement durable (CIDD). 
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COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
 
 
 
 

 
Assemblée des Départements de France (ADF)         

 
Association des Eco-Maires pour l’Environnement et le Développement Durable 
 
Association Française du Conseil des Communes et Régions d’Europe (AFCCRE)  
 
Association des Maires de France (AMF)            
 
Association des Maires des Grandes Villes de France (AMGVF) 
 
Association Nationale des Conseils d’Enfants et de Jeunes (ANACEJ)     
 
Association des Régions de France (ARF)         
 
Communauté Urbaine de Nancy 
 
Conseil Général des Hauts-de-Seine 

 
Conseil Général du Val d’Oise 
 
Conseil Municipal de Kourou 
 
Conseil Régional Rhône-Alpes 

 
Enviro élus  
 
Ville d’Angers   
 
Ville de Villers-Cotterêts  

 



ENTREPRISES /ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES /SYNDICATS 
 
 

Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA)  
 
Be Citizen  
 
Caisse des Dépôts et Consignations (CDC)  
 
Caisse Nationale des Caisses d’Epargne et de Prévoyance (CNCE)  
 
Centre des Jeunes Dirigeants (CJD)   
 
Centre des Jeunes Dirigeants et acteurs de l’Economie Sociale (CJDES)       
 
CFDT        
 
CFE-CGC   
 
CFTC             

 
CGT         
 
Confédération des Métiers 
et des Utilisateurs des Ressources de la Nature (COMURNAT) 
 
Confédération Générale des SCOP  
 
Conseil des Métiers d’Art  
et de la Société Encouragement aux Métiers d’Art (CMASEMA) 

 
Electricité de France (EDF)               
 
Fédération des entreprises  
du Commerce et de la Distribution (FCD)   
 
Fédération Française des Sociétés d’Assurance (FFSA)   
 
FO         
 
Groupe DANONE              

 
Laboratoires Boiron  
 
MEDEF   
 
OREE   
 
Publications de La Vie Catholique (PVC)   
 
RADIO FRANCE 

 
SHELL France 
 
SNCF          
 
Société Générale          
 
STMicroelectronics 
 
SUEZ   
 
VIVENDI Environnement 



ASSOCIATIONS /ONG /CONSOMMATEURS 
 
 
 
 

Amis de la Terre               
 
Amnesty International France 

 
Collectif Français pour l’Education à l’Environnement 
 
Collectif Jo’burg 2002 
 
Comité Français de l’Union Internationale  
pour la Conservation de la Nature (UICN) 
 
Confédération de la Consommation, du Logement et du Cadre de Vie (CLCV) 
 
Coordination Sud 
 
Ecologie Sans Frontières 
 
Equilibres et Populations 

 
Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) 
 
Fédération Nationale des Centres d'Initiatives  
pour Valoriser l'Agriculture et le Milieu rural (FNCIVAM) 
 
Femmes et Changements         
 
France Nature Environnement 
 
Fondation Nicolas Hulot 
 
Greenpeace            
 
Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) 
 
Observatoire sur la Responsabilité Sociétale des Entreprises (ORSE) 
 
Plateforme pour le Commerce Equitable (PFCE) 
 
Solagral  
 
Transparence-International France 

 
Union Fédérale des Consommateurs (UFC) 
 
WWF-France 
  



 
 
 
 
 
 

PERSONNALITES QUALIFIEES 
 

 
 
 
 
 

Monsieur Serge ANTOINE 
 
Monsieur Jacques BILLE 
 
Monsieur Dominique BOURG 
 
Monsieur Daniel BOY 
 
Monsieur Christian BRODHAG 
 
Monsieur Pierre DUQUESNE 
 
Monsieur Marc GENTILINI 
 
Monsieur Patrick d’HUMIERES 
 
Monsieur Jacques HINTZY 
 
Monsieur Jean-Charles HOURCADE 
 
Monsieur Robert LION 
 
Monsieur Ignacy SACHS 
 
Monsieur Guillaume SAINTENY 
 
Madame Virginie SEGHERS 
 
Madame Marie-Claude SMOUTS 
 
Monsieur Jacques TESTART 
 
Madame Ariane VENNIN 

 
 
 
 
 



Les coordinateurs de thèmes 
 
 
 
¾ Thème : Territoires et développement durable  

 
Comment gérer durablement les patrimoines et les territoires, 
comment faire évoluer les territoires et les rendre solidaires ? 
 
Coordinateur : Monsieur Serge ANTOINE. 
Membre de la Commission du Développement Durable pour la Méditerranée. 
Président d’Honneur du Comité 21 qu’il a fondé en 1994. Il a participé à la création 
de la DATAR, du Ministère de l’Environnement, des Régions et des parcs naturels 
régionaux en France. Il était Conseiller Spécial de Maurice Strong, secrétaire général 
de la CNUED, pour la préparation du sommet de Rio entre 1990 et 1992. 
 
 
 
¾ Thème : Activités économiques et développement durable 

 
Comment contribuer à faire évoluer les modes de production et de 
consommation ? 
 
Coordinateur : Monsieur Jacques BILLE.  
Vice-Président et Délégué Général de l’Association des Agences-Conseils en 
Communication (AACC). Il est également Vice-Président du BVP et du CESP. Il est 
Président du Club des Conseillers du Commerce Extérieur. Il participe à différentes 
instances internationales ; il est notamment Vice-Président mondial de l’IAA 
(International Advertising Association). Il a contribué aux travaux du PNUE 
« Développement durable et communication ». Il est professeur associé à l’université  
Panthéon-Assas à Paris II. 
 
 
 
¾ Thème : Précaution, prévention, police 

 
Comment préparer l’avenir, par une recherche adaptée, une 
maîtrise des risques et du progrès, une réduction des inégalités ? 
 
Coordinateur : Monsieur Dominique BOURG. 
Philosophe. Directeur du centre de Recherches et d’Etudes Interdisciplinaires sur le 
Développement Durable, il est professeur des universités à l’Université de 
Technologie de Troyes. Il a publié et participé à la direction de nombreux ouvrages 
sur l’environnement, les risques et l’évaluation des choix technologiques. Il participe 
au Comité de veille écologique de la Fondation Nicolas Hulot. Il est membre de la 
Commission chargée de la préparation de la charte de l’environnement et ancien 
membre de la Commission Française du Développement Durable.                                                 
 
 

 
 
 

 



 
¾ Thème : Information, éducation, sensibilisation, participation 

 
Comment développer la citoyenneté et le sens des responsabilités 
partagées ? 
 
Coordinateur : Monsieur Daniel BOY. 
Directeur de recherche au Centre d’Etude de la Vie Politique Française (CEVIPOF), 
Fondation Nationale des Sciences Politiques. Il est l’auteur de nombreux ouvrages 
portant sur ses activités de recherche et d’enseignement : la sociologie électorale, 
l’analyse des mouvements écologistes en Europe, l’évolution de l’attitude du public à 
l’égard du développement scientifique et technique. Il participe depuis plusieurs 
années à un groupe de recherche européen sur l’acceptabilité des biotechnologies 
en Europe.  Il a mis en place le Programme de Recherche « Science Environnement 
Société » (PROSES) à l’Institut d’Etudes Politiques de Paris. 
 
 
 
¾ Thème : l’Etat exemplaire 

 
Comment mettre en place de nouveaux équilibres entre les acteurs 
par une nouvelle gouvernance ? 
 
Coordinateur : Christian BRODHAG. 
Directeur de recherche à l’Ecole Nationale Supérieure des Mines de Saint-Etienne, 
où il dirige le département « Entreprises et Développement Durable ». Il est  
Président d’Agora 21. Il mène avec la Francophonie des projets liés à Internet et à 
son usage pour le développement durable. Il a présidé la Commission Française du 
Développement Durable de 1996 à 1999.  Il est membre de la Commission de 
préparation de la charte de l’environnement, membre du Conseil scientifique de la 
DATAR et préside le groupe de travail de l’AFNOR sur le management du 
développement durable.  
 
 
 
¾ Thème : Action internationale 

 
Comment situer la stratégie française dans un cadre mondial et des 
enjeux internationaux ? 
 
Coordinatrice : Marie-Claude SMOUTS. 
Directrice de recherche au Centre National de la Recherche Scientifique/Centre 
d’Etudes et de Recherches Internationales et professeur à l’Institut d’Etudes 
Politiques de Paris. Elle est l’auteur de nombreux livres et articles sur les 
organisations internationales, les relations Nord-Sud, la théorie des relations 
internationales. Ses recherches portent actuellement sur les questions 
internationales d’environnement. En 2001, elle a reçu la Médaille d’argent du CNRS 
pour l’ensemble de ses travaux. 



 
 
 
 
 
 

Le Conseil National 

du Développement Durable 

et Internet 
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LE CONSEIL NATIONAL DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
SUR  INTERNET 

 
 
 
 
 
A partir du 14 janvier 2003 
 

• adresse : http://www.premier-ministre.gouv.fr/fr/p.cfm?ref=413 
 

Mise en ligne d’une fiche signalétique sur le CNDD dans la rubrique « les 
services du Premier ministre ». 

 
 

• adresse : www.premier-ministre.gouv.fr/developpement-durable 
 

Accessibilité à différentes rubriques de présentation du CNDD : composition, 
organisation, textes de références. 

 
 

Une rubrique actualité : l’installation du CNDD. 
 

Le 17 janvier sera mis en ligne un reportage numérique ainsi que des 
interviews réalisés le 14 janvier 2003. 

 
 
 
Début février 2003 
 

• adresse spécifique : www.developpement-durable.gouv.fr 
 

Rubriques identiques à celles précédemment énoncées. 
 
Témoignages des membres du CNDD sur le développement durable  
 
Suivi de l’action du CNDD. 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

  
 


